
 

 

L’Etat-Civil 

 

Décès : Raymond SONNTAG, le 6 janvier 2022 à Albé 

 

Anniversaires :   Mme MUNSCHINA Mariette, 97 ans en mars 

  M. VONDERSCHER Armand, 89 ans en mars 

  Mme DECAUX née RENARD Jeannette, 91 ans en mars 

  Mme GOMMENGINGER née MATT Raymonde, 88 ans en avril 

  Mme BOMANS née FRANCK Elisabeth, 83 ans en mars 

        M. LEJAY Jean-Paul, 81 ans en mars 

 

DIVERS 

 

Trail : Après deux éditions annulées à cause de la crise du Covid19, la 

10ème édition aura lieu cette année le dimanche 3 avril. Comme les années 

précédentes, une des courses passera sur le banc d’Albé. Si vous n’avez 

pas prévu d’y participer, vous pourrez aller encourager les coureurs sur le 

parcours, mais il faudra vous lever tôt car le départ est prévu à 6h à Villé. 

 

Fermeture de la mairie : la Mairie sera fermée du 13 au 20 avril 2022 

inclus. En cas d’urgence, merci de contacter Mme la Maire ou ses adjoints 

: Ducordeaux Marie-Line : 03.88.57.09.29, Dollé Fabien 03.88.85.62.23, 

Senft Christine 03.88.57.39.86, Bauer David 03.69.27.31.66 

 

Installation d’un praticien 

 

Mr Florian Lambert vous informe de l'ouverture de son cabinet de 

Pédicure-Podologue au 66A Rue de l'Erlenbach - 67220 Albé 

Vous pouvez le contacter au 07 77 38 38 83  

 

Parcelles à vendre 

 

M Forchard met en vente une parcelle sur notre banc communal : 

Parcelle N° 06 section 31 de surface 10,6 ares 

Vous pouvez le contacter au 03 88 57 23 82 

 

Mme Ulrich met en vente une parcelle en zone AOC : 

Parcelle N° 162 section 29 d’une surface de 5,17 ares dans le Volotal 

Vous pouvez la contacter au 03 88 57 24 15 
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Mars : « Pour la Saint-Joseph, chaque oiseau bâtit son château » 

 

                                        Avril : « La pluie de la Saint-Robert, de bon vin remplira ton verre » 

 

 

 

 

 

 

 

 



INFORMATIONS COMMUNALES 
 

Une fois de plus, nous avons constaté que de nombreuses crottes de chien 

jonchent les trottoirs et, plus regrettable encore, l’aire de jeux et les abords 

de l’école, même contre le mur derrière celle-ci ! Par respect pour les 

autres habitants et pour nos enfants, nous demandons aux propriétaires de 

faire preuve de civisme et de ramasser les crottes de leurs chiens.  

Nous avons également une demande pour les automobilistes qui traversent 

le village à vive allure. De nombreux riverains de la rue de l’Erlenbach 

craignent que la vitesse excessive de certaines voitures se termine un jour 

de façon dramatique. Les beaux jours arrivants, nos enfants passeront à 

nouveau plus de temps à l’extérieur. Merci aux automobilistes de lever le 

pied !   

 

Stationnement dans le village 

 

Comme vous avez certainement pu le constater, se stationner dans le 

centre du village est de plus en plus compliqué. Cette situation est d’autant 

plus regrettable lorsque l’on sait que certains habitants ont des garages ou 

des cours laissés vides et qu’ils préfèrent laisser leurs véhicules sur la voie 

publique. 

 

Afin d’améliorer cette situation, nous vous rappelons qu’un parking se 

trouve derrière le presbytère, où de nombreuses places sont vides, et nous 

allons rajouter des marquages délimitant des nouvelles places de 

stationnement le long de la rue de l’Erlenbach. Il est également prévu de 

réaliser un rétrécissement de la chaussée limitant le passage à un seul 

véhicule au niveau de l’abri bus en bas du village. Il nous a également été 

conseillé de mettre en place sur le parking en face de la mairie un système 

de stationnement type zone bleue afin d’éviter que certains véhicules n’y 

stationnent en permanence. 

 

Entretien des trottoirs  

 

Des efforts ont déjà été fait par certains propriétaires, mais il reste encore 

des haies qui débordent sur le trottoir et qui empêchent les piétons de 

passer. C’est encore la bonne saison pour réaliser ce type de travaux. 

 

Aire de jeux 

 

Une table avait été mise à disposition pour les plus petits. Celle-ci n’a 

malheureusement pas tenu deux ans ! Nous l’avons retrouvée complètement 

détruite. Si les parents veulent bien sensibiliser les enfants en leur expliquant 

que ces dégradations les pénalisent eux-mêmes ainsi que leurs camarades 

car le matériel ne sera pas remplacé. 

 

Intramuros 

 

Vous avez pu lire dans Albé info qu’une plateforme a été créée en janvier 

afin de communiquer sur les différents commerces, entreprises, 

associations… qui se trouvent dans notre village. Pour l’heure, elles n’y 

figurent pas toutes. Il est également possible pour celles qui s’y trouvent 

déjà de prendre la main pour effectuer des modifications sur le contenu, les 

événements, les manifestations…. Ceux qui souhaitent s’y rajouter ou qui 

désirent tenir à jour leur page veuillez prendre contact avec Fabien Dolle en 

envoyant un mail à l’adresse suivante : fabien.dolle@free.fr.   

 

Eclairage public 

 

Dans un souci d’économie d’énergie et d’écologie, les membres du conseil 

ont pris la décision d’éteindre les lampadaires de minuit à 5h. De nombreux 

villages, dans la vallée comme ailleurs, ont déjà fait ce choix depuis 

plusieurs années sans avoir eu à le regretter. Cette extinction se fera dès que 

l’entreprise aura pu intervenir sur les différentes armoires pour réaliser les 

modifications électriques. 

 

Bibliothèque 
 

En accord avec la Mairie, le Club de l’Erlenbach met à disposition 

gratuitement, tous les 2ème jeudis du mois, livres, revues, bandes dessinées, 

pour agrémenter vos moments de loisirs. Anny HERRBACH se fera un 

plaisir de vous accueillir et de vous renseigner. 

Des informations complémentaires vous parviendront dans un prochain 

Fanschter. 

Premier rendez-vous le jeudi 10 mars de 14h à 18h au 45 rue de l’Erlenbach 

(ancienne école) 

Nous lançons également un appel au don : si vous avez en votre possession 

une bibliothèque dont vous souhaitez vous débarrasser, contactez Anny ou 

Christiane Dillenseger. 

 

mailto:fabien.dolle@free.fr


Le saviez-vous ? L’Histoire insolite. 

 

-1- Quel point commun entre Albé et l’aéroport JF Kennedy de New-

York ?  

 

Le 1er août 1959 ouvrait le premier VVF de France, à Albé. L’architecte, 

Jean PERCILLIER, avait remporté le concours lancé à l’époque. Il dessina 

par la suite nombre de résidences de vacances.  

Alors, que vient faire l’aéroport de New-York là-dedans ? Avant de 

réaliser les plans du VVF logé sur le flanc de l’Ungersberg, Jean 

PERCILLIER avait travaillé aux Etats-Unis avec Eeron SAARINEN, 

architecte auteur de l’aérogare en coquille de l’aéroport JFK.  

 

 -2- LSR – que signifient ces lettres ? 

 

Vous pourrez observer ces trois lettres quasiment effacées, sur le haut 

d’une voûte surplombant un escalier de cave sur une vieille maison, rue du 

Sonnenbach.  

Elles sont une trace de la Seconde Guerre Mondiale. Ces trois lettres 

signifient « Luftschutzraum», autrement-dit, abri anti-aérien. Il était destiné 

à se protéger d’éventuels bombardements.  

Amusez-vous à trouver cet endroit lors d’une balade ! 

 

 
 

 

Le coin nature  

 

Le printemps arrive – Jusqu’à quand nourrir les oiseaux ? 

 

La fin de l’hiver est proche. Bientôt une période d’abondance pour nos amis 

à plumes. Si vous les avez nourris pendant tout l’hiver, veillez à ne pas 

stopper le nourrissage trop brutalement, mais plutôt de manière progressive, 

d’abord en réduisant les quantités que vous leur donnez jusqu’à fin février, 

puis en ne nourrissant qu’un jour sur deux, pour stopper au plus tard mi-

mars. 

Vous pourrez toujours leur donner un coup de pouce en cas de gel ou de 

chutes de neige. 

En effet, les oiseaux se sont habitués à trouver leur nourriture chez vous, 

mais ils doivent retrouver leur indépendance alimentaire, pour jouer 

pleinement leur rôle dans votre jardin. Trop les nourrir les rend dépendants, 

et donc vulnérables.  

 

Taille des arbres 

 

Il est d'usage d'intervenir l'hiver, hors période de gel, c'est à dire après la 

chute des feuilles et avant l’apparition des bourgeons floraux, fin février / 

mars, avec une préférence pour la fin de l'hiver (février/mars) pour les 

arbres à pépins, et plutôt l'automne (fin octobre / début novembre) pour 

les fruitiers à noyaux (après la descente de sève, pour éviter les 

écoulements de sève, mais avant l'hiver où ils se trouvent en situation de 

faiblesse). 

Si vous avez des questions, demandez aux anciens, ils savent toujours. 

Sinon, vous pouvez aussi vous renseigner auprès des arboriculteurs de la 

vallée.  

http://www.arboriculteurs-valleedeville.fr/ 

Rémy Geiger 
 

 

 


